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1.Règles générales
Le PLU couvre l’intégralité du territoire communal, sauf Plan de sauvegarde et de mise en 
valeur (PSMV) et  secteur d’aménagement et de développement touristique d’intérêt 
intercommunal défini par le SCOT
Ses limites correspondent aux limites cadastrales de la commune. Ainsi, tous les objets doivent-ils être 
coupés à ces limites. Les contours des objets doivent quand c’est possible suivre des voies ou des 
contours d’objets existants.

La numérisation du PLU doit répondre à des règles strictes de saisie. Ces règles sont le respect 
de la précision du document d’origine, l’utilisation d’un document de numérisation de 
référence, et le respect des éléments de structuration de la donnée PLU numérisée.
Les limites de communes utilisées sont celles du référentiel cadastral, même en cas de 
recouvrement ou lacune entre ces limites, le PLU étant un document communal.
Le plan doit être numérisé à l’identique, tous les éléments du P.L.U. figurant sur celui ci, 
doivent être numérisés selon les spécifications du présent cahier des charges.
Aucune modification du dit plan n’est autorisée, les incertitudes quant à l’interprétation du 
plan seront soumises par écrit à la commune qui répondra au prestataire, après avis de la 
DDE.

• Système de coordonnées
Les coordonnées issues des documents numérisés seront exprimées en mètre avec  deux 
chiffres après la virgule dans le même système que celui du référentiel cadastral livré par le 
maître d’ouvrage.

• Saisie des données géographiques
Les données graphiques sont de quatre types : écriture, ponctuel, linéaire ou surfacique.
Le graphe peut ne pas être planaire. C’est à dire que deux lignes peuvent se croiser dans le 
graphe sans donner lieu à la création d’un noeud et deux surfaces d’une classe différente 
peuvent se recouper ou se recouvrir. Deux lignes représentatives d’objets qui ont une 
intersection commune sont tenues de se recouper en un noeud.

o Numérisation des surfaces
 Le contour d'une surface est une polyligne obligatoirement fermée ou plusieurs polylignes 

obligatoirement fermées,
 Les polygones ne présentent pas de boucles sur eux mêmes,
 Les polygones ne présentent pas d’arcs pendants,
 Les polygones formant des îlots sont des évidements du polygone englobant cf. schéma 1.



o Partage de géométrie avec le cadastre
Une attention particulière sera apportée au partage de géométrie entre le référentiel cadastral 
et le PLU numérisé.
Les limites du zonage du PLU doivent correspondre parfaitement avec celles du parcellaire 
cadastral lorsqu'elles sont identiques. Cette précision doit permettre d’effectuer un calcul 
d’intersection des surfaces pour déterminer dans quelle zone se trouve une parcelle.



o Numérisation de limites communes à plusieurs objets
Lorsque des objets présentent une limite commune, celle-ci doit être dupliquée de manière 
rigoureusement identique autant de fois qu'il le faut, y compris dans le cas de deux surfaces 
contiguës.

o Numérisation des arcs de cercle
Les arcs de cercle ou d'ellipse devront être numérisés sous forme d'une polyligne dont les 
points intermédiaires seront suffisamment nombreux pour permettre une restitution conforme 
à l'original.
La tangence entre les arcs et les droites d'appui sera assurée.



o Règles de superposition
La notion de cohérence topologique se caractérise par l'absence de "trou" ou de 
"chevauchement" entre entités. Ainsi, une limite commune à deux entités en cohérence 
topologique doit conserver une définition géométrique unique lors de la phase de saisie mais 
sera dupliquée, permettant ainsi à chaque objet d'avoir sa propre géométrie.

 Lorsque 2 objets surfaciques du PLU se superposent les limites doivent être dupliquées.
 Lorsque 2 objets linéaires du PLU se superposent, ils doivent être dupliqués, sans décalage.
 Lorsqu’un objet surfacique et un objet linéaire du PLU se superposent, les limites doivent 

être dupliquées.

Les  polygones  correspondant  aux 
zonages  ne  doivent  pas  se  chevaucher. 
En effet, un même point du territoire ne 
peut être concerné par plusieurs zones du 
PLU

Le  territoire  concerné  par  un  PLU  est 
intégralement couvert par des polygones. 
Les limites des polygones contigus sont 
parfaitement superposées.

La continuité géographique des PLU sera 
établie sur un territoire  inter-communal. 
Pour  permettre  une  exploitation  des 
données  à  l’échelle  intercommunale,  il 
faut  assurer  la  cohérence  entre  zones 
contiguës  de  communes  riveraines  en 
s’appuyant  sur  les  limites  communales 
fournies par le référentiel cadastral si ces 
limites  le  permettent.  Dans  le  cas 
contraire  (incohérence  des  limites 
communales),  se  reporter  aux  deux 
paragraphes ci-après.

o  Gestion des lacunes éventuelles en limite de commune
En cas de portion de territoire communal non zoné (en bordure de rivière par exemple, voir 
illustration suivante), une zone fictive sera créée pour assurer la cohérence topologique, dont 
le libellé sera rempli à 00.
Il faut favoriser le calage du zonage sur les sections remaniées ou remembrées.

Les polygones ne doivent pas 
se chevaucher

Entre deux polygones 
contigus, il ne doit pas y avoir 
de trous

Limite de commune

Pour deux polygones contigus 
situés de part et d’autre d’une 
limite de commune, les limites 
s’accrochent à la limite de 
commune du PCI

Enclaves : Les polygones ne 
doivent pas se chevaucher



o  Cas de la BD PARCELLAIRE
La BD PARCELLAIRE fournit les limites communales de manière  cohérente sous forme 
vecteur. Dans ce cas, des zones fictives seront créées entre les limites communales du fond 
cadastral et les limites vecteurs fournies dans la BD PARCELLAIRE. Le libellé pourra être 
rempli à 00.

Cas d’une limite communale de la 
BD PARCELLAIRE (en rouge) 
passant entre 2 communes non 
raccordées (hors tolérance DGI)

Le zonage vient s’accrocher sur la 
limite communale du fond cadastral.
Des zones fictives sont créées venant 
combler les lacunes entre les limites 
communales du fond et les limites 
communales de la 
BD PARCELLAIRE.

o  Orientation des objets.
Les objets du PLU. peuvent avoir une symbolique orientée. Dans ce cas, un attribut 
orientation, sens ou angle, est renseigné pour l’indiquer.
Lorsque les objets sont linéaires ou surfaciques, le prestataire tiendra compte du sens de 
numérisation pour renseigner l’attribut orientation ou sens. Dans la majorité des cas, les 
symboles orientés surfaciques ou linéaires le sont par rapport à l’intérieur d’une zone.
Ex : représentation d’une zone PLU et d’une règle architecturale (valeur de l’attribut orient :

Pour un objet ponctuel c’est la valeur de l’attribut angle qui doit être pris en compte.

Ex : point de vue, valeur de l’attribut

 Type « 1 » : point de vue
 angle « 90 » : 90 degrés par rapport à la verticale dans le sens des aiguilles d’une montre.



o Format d’échange
Le format d’échange des PLU numérisés est EDIGéO
Les règles de nommage des attributs sont celles des fichiers Dbf. Le nom des attributs pour 
chaque classe figure dans l’annexe.
Le type de l’attribut est entre parenthèse suivi des valeurs possibles de celui ci et de sa 
description sommaire quand nécessaire.

• Saisie du règlement
o Organisation des fichiers

Les fichiers à remettre au maître d’ouvrage auront l’organisation suivante.

Le règlement sera structuré en :

 Titre 1 : Dispositions générales,
 Titre 2 : Dispositions applicables par zone PLU.

Les dispositions applicables par zone seront divisées en chapitre à raison d’un chapitre par type de 
zone (exemples : UH, UC, UI, …). 

Chaque chapitre sera structuré de la façon suivante :

Section 1

Article 1

Article 2

Section 2

Article 3

…………

………...

Article 13

Section 3

Article 14

o Règles de dénomination des fichiers
Les règles de dénomination sont les suivantes : (exemples au format Microsoft® Word doc) :

1 - Rédaction des dispositions générales 

Le fichier sera : « dispositions_générales.doc »

2 – Rédaction d’un fichier par chapitre

Exemple :



Le fichier contenant le chapitre relatif aux zones UH sera « chapitre_UH.doc » 

Le fichier contenant le chapitre relatif aux zones 2AU sera « chapitre_2AU.doc » 

3 – Autres fichiers (prescriptions se superposant au zonage et périmètres reportés)

Le nom du fichier sera constitué comme suit :

- radical : [nom de la classe d’objets géographiques]

- suffixe : [type_prescription] ou [type_information] - numéro séquentiel

Par exemple : « PERIMETRE_INFO_02-1.doc »

Si un fichier unique est créé à partir de la saisie de ces règlements, il devra respecter cette 
structure avec gestion des index
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